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Rallye à la découverte de Neuvilly-en-Argonne 
Été 2024 

 
 
La participation à ce rallye ne donnera lieu à aucune récompense, si ce n’est celle de connaître un peu mieux notre village. Le moyen 
de locomotion, l’ordre de réponse aux questions et le temps de réalisation sont libres (en une fois, en 10 fois !.) Vos réponses seront à 

remettre dans la boîte aux lettres de la mairie avant le dimanche 1er septembre 2024. Les résultats seront annoncés dans le Neuvilly 

infos de septembre, sur le site www.neuvilly-en-argonne.fr  et sur le site de la CODECOM. Un décamètre pourra vous être utile… 

 

Commencez par vous garer sur le parking de l’église… 

1) FIL ROUGE n°1 : Tout au long de votre parcours vous aurez à trouver les trois maisons ayant survécu à la 
guerre 14-18. Il faudra vous y rendre. L’une d’elle est en haut de la rue Poincaré, la deuxième est dans la 
partie Nord de l’avenue de la Guadeloupe et la dernière est dans la rue Maginot (on en voit l’arrière dans 
la rue des jardins). Vous pouvez les visualiser sur le site de la commune. www.neuvilly-en-argonne.fr   

- Onglet : la commune  
- Rubrique : patrimoine  
- Onglet : la première guerre mondiale 
- Titre : maisons ayant survécu à la guerre  

 
Propriétaire de la maison n°1 : __________________________________ 
Propriétaire de la maison n°2 : __________________________________ 
Propriétaire de la maison n°3 : __________________________________ 
 
Somme totale des numéros de rue des trois maisons : _____+_____+_____=_______ 
 
FIL ROUGE n°2 : Tout au long de votre parcours, soyez observateur ! Vous aurez à 
indiquer le lieu où la photo de gauche a été prise. Lieu :_______________________ 
 

Depuis le parking de l’église, continuez vers le nord de l’avenue de la Guadeloupe sur 200m.  Vous trouverez 

un bâtiment public qui n’a plus la même fonction qu’il y a un siècle.  On y trouvait des baquets dans lequel les 

lavandières mettaient les genoux et en profitaient pour cancaner...  

 

Un bâtiment de l’avenue de la Guadeloupe… 
 

2) Ce bâtiment était un _______________________. 
3) Précisez l’année de construction de ce bâtiment :___________  
4) Observez les fenêtres. Combien de carreaux ne sont pas des quadrilatères ?_______________________ 
5) Qui était Maire à la construction de ce bâtiment ?_____________________________ 
6) Mesurez son périmètre intérieur (au niveau des murs).____________________________________ 

 

Avant de continuer, n’oubliez pas le fil rouge, une des trois maisons est à moins de 100m, en direction de 

Boureuilles… Une fois cela fait, faites demi-tour et repartez vers l’église.  
 

L’église 
Le site www.neuvilly-en-argonne.fr pourra vous être utile pour répondre à ces questions… 
- Onglet : la commune  
- Rubrique : patrimoine  
- Onglet : le patrimoine religieux 
- Titre : l’église Saint-Pierre et Saint-Paul  

 
7) Quel prénom a-t-on donné à la cloche n°1 ?_________________________________________ 
8) Qui est la marraine de la cloche n°3 ?________________________________________ 
9) Plus besoin du site internet, vos yeux suffiront ! sans les emprunter, comptez le nombre total de TOUTES 

les marches à l’intérieur du bâtiment (les marches extérieures du bâtiment et celles de l’étage ne comptent 
donc pas). Il y a_____________marches.  

10) Dans combien d’années fêtera-t-on le centenaire de l’installation du chauffage dans l’église ? (dans l’entrée 
de l’église, un panneau à gauche vous aidera à répondre). Réponse : ___________ 
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À présent, reprenez l’avenue de la Guadeloupe sur 100m direction Aubréville et descendez à droite vers la rue 
Poincaré sur 150m. Empruntez alors le petit chemin à votre gauche sur 50m. Vous arriverez devant un bâtiment qui 

a une très longue histoire avec l’Aire. 

 
L’usine électrique 

Le site www.neuvilly-en-argonne.fr pourra vous être utile pour répondre à ces questions… 
- Onglet : la commune  
- Rubrique : patrimoine  

- Onglet : Neuvilly et l’eau 
- Titre : l’usine électrique  

 
11) Que trouvait-on autrefois à cet endroit ? ____________________________ 
12) En quelle année ce bâtiment fut-il reconstruit ?__________________________________ 
13) Plus besoin du site internet, vos yeux suffiront ! Quel est le numéro de rue du moulin ? 

___________________________ 
 

Continuez sur ce chemin sans faire demi-tour. Au bout de 100 mètres, vous verrez à votre droite un ancien lavoir 

(le seul que vous n’aurez pas vu lors de ce rallye est dans la rue des jardins). Profitez-en pour voir l’Aire de près ! 

 
14) La commune possède donc_________lavoirs. 

 

Après le lavoir, montez le petit chemin pour arriver à l’avenue de la Guadeloupe et si besoin prendre votre voiture : 

la prochaine étape est à 1,1km environ de l’église. Sortez du parking et montez la rue « derrière l’église » (rue par 
laquelle vous êtes arrivés au parking). À 130m, 500m et 800m, continuez à chaque fois tout droit. Garez-vous au 

bout de 1100m au début du chemin blanc à gauche et empruntez-le sur 800m (jusqu’à un virage à droite). C’est au 

bout de cette ligne droite que vous verrez un petit ruisseau qui longe le chemin.  

 
15) Comptez le nombre de piquets de parcs (sur le côté gauche du chemin entre l’endroit où vous vous êtes 

garés et le virage à droite au bout du chemin 800m plus loin). Il y a ______________ piquets. 
  

Arrivés au bout de la ligne droite ? Prenez le virage à droite et connectez-vous à une application GPS du type google 
maps. Vous êtes juste à côté d’un ruisseau qui se jette dans l’Aire et passe sous la route entre Neuvilly et Boureuilles 

1km après la sortie du village en direction de Boureuilles. 

 
16) Comment s’appelle le ruisseau que vous longez ? Il porte le nom d’un pays… Votre appli GPS doit le 

mentionner… Réponse : ____________________________________  
 
17) 200m après le virage où vous avez commencez à longer 
le ruisseau, vous allez trouver une boîte dans une cabane 
représentée sur ces photos. Ouvrez-la et reconstituez le puzzle. 
Il forme un_________________.  
 

18) C’est normal de voir cet animal car vous êtes au lieu-dit qui s’appelle (entourez la bonne réponse). 
Les Écuries      L’Étable   La Bergerie   La Chèvrerie  La Grange 
 

Vous pouvez regagner votre voiture ou continuer sur ce joli chemin champêtre ; à votre gauche, la forêt est celle de 
Fourimont. Ensuite, faites demi-tour pour rejoindre votre voiture. Lorsque vous serez au point le plus haut du chemin 

où il fallait compter les piquets, observez au loin face à vous (un peu à droite) la commune de Clermont et plus loin 

à gauche la tour hertzienne de Rarécourt. Retournez vers l’église et prenez la direction de Clermont-en-Argonne. 

Juste après le pont sur l’Aire, tournez à droite et arrêtez-vous au terrain multisports.  

 

Le terrain multisports et le terrain de foot 
19) À quoi correspondent les lignes blanches sur le terrain multisports ? _______________________ 
20) Quelle distance sépare les deux buts de football du terrain en herbe ?__________________ 
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